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l’environnement, de l’aménagement et 

du logement 
 
 
 
 

Mobilité « Au fil de l’eau » 
C05 du 05/09/2023 au 04/10/2023 
pour les adjoints administratifs ZGE Ecologie 
en région PACA 
 
Décision du 03/11/2023 
 
 

 

 
Note à l’attention de : 
Madame et Messieurs les directeurs des 
Directions Départementales des Territoires 04, 
05 et 84 
Messieurs les Directeurs des Directions 
Départementales des Territoires et de la Mer 06, 
13 et 83 
Messieurs les Directeurs de la DIR MED, de la 
DIRM 
Monsieur le Secrétaire Général de la DREAL 
PACA 

 

 Objet :  Décision ZGE relative à la mobilité « Au fil de l’eau » des adjoints administratifs des administrations de 
l’État pour le cycle fil de l’eau C05 du 05/09/23 au 04/10/23. 
 
 
Vous trouverez, ci-après, les avis émis par la ZGE PACA relative à la mobilité des adjoints administratifs des 
administrations de l’État de la région PACA. 
 
Toutes les demandes de mobilité reçues par les services concernés ont été examinées par la Zone de 
Gouvernance de la région PACA, sur la base de l’avis des services et des règles pour les mutations. 
 

La date d’effet des mutations est fixée au 1er décembre 2023 pour les candidatures internes et au 1er janvier 
2024 pour les candidatures externes, sauf accord distinct entre les services ou observations particulières. 

 
 
La présence décision sera publiée : 

• sur l’intranet :    http://intra.dreal-paca.e2.rie.gouv.fr/ 
• sur l’internet :   http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/ 
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• Mutations : 
 
La DREAL Zone de Gouvernance prend les arrêtés individuels, qui sont opposables. 
Il appartient au service d’accueil d’informer l’agent.e retenu.e  ainsi que les agents non retenu.e.s sur les postes 
sollicités. 
 

N° poste 
Renoirh 

nom - prénom 
service 

d’origine 
service 

d’accueil 
libellé du poste avis RZGE Date d’effet 

934130512 MORET Patricia DGFIP¨13 DREAL PACA 
Assistante du service de 
prévention des risques 

Favorable 
(réintégration) 

1/12/2023 

 
 
 

• Postes restés vacants : 
 

1. faute de candidats 
 

N° poste 
Renoirh 

libellé du poste service d’accueil 

934130203 Agent.e de proximité en maintenance immobilière et 
logistique 

DREAL PACA 

 
 
 
 
 

Pour la DREAL PACA,      
Le Responsable de la ZGE,
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